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EN CAS DE CESSION OU 
CESSATION, MERCI DE 
COMPLETER LE VERSO 



 
 

 
NOM et PRENOM : .........................................................................................................................................  
ADRESSE :..................................................................................................................................................................  
Numéro ADHERENT : .....................  Cabinet Comptable : ....................................................................  
 
 
I - ARRET DEFINITIF D’ACTIVITE SANS CESSION  
 (l’entreprise n’existe plus) 
 

1 – Abandon pur et simple d’activité  � Date de cessation : /__/__/  /__/__/ /__/__/ 
 

2 – Clôture d’une liquidation judiciaire � Date du jugement :  /__/__/  /__/__/ /__/__/ 
 
 
II – ARRET PERSONNEL D’ACTIVITE  
 
A – Cession à titre onéreux :  Date de la cessation : /__/__/  /__/__/ /__/__/ 
  

1/ Vente de l’entreprise � Prix de vente :...................................................€ 
 

2/ Apport de l’entreprise à une société soumise à l’IS constituée à cet effet : �  
     

 Date de la constitution :    /__/__/  /__/__/ /__/__/ 
 

3/ Apport de l’entreprise à une société non soumise à l’I.S. constituée à cet effet :  � 
   
  Date de la constitution :    /__/__/  /__/__/ /__/__/ 
 
 

B – Reprise à titre gratuit du vivant de l’adhérent par  
conjoint, ascendant(s) ou descendant(s) en ligne directe 
 Date de la reprise :           /__/__/  /__/__/ /__/__/ 
 

1/ Reprise par un individuel : � � Conjoint :   � 

 � Ascendant(s) :  �  

 � Descendant(s) :  � 
 

2/ Reprise par une indivision suite à une donation : � 
 
 

C – Reprise à titre gratuit suite à décès : � Date du décès :      /__/__/  /__/__/ /__/__/ 
 

Qualité du(des) repreneur(s) ou attributaire(s) 
� Indivision entre conjoint survivant et successible en ligne directe  � 

� Conjoint    �  

� Ascendant(s) ou descendant(s)  en ligne directe     � 

� Société constituée entre le conjoint survivant et les héritiers en ligne directe  � 
 
 

D – Conserve-t-on le dossier au C.G.A. en tant que loueur de fonds ? oui � non � 
 

III – NOTA  
 

S’il ne s’agit pas d’un des cas ci-dessus répertoriés, il est utile de nous décrire l’événement, la situation, 
afin de prévenir toutes difficultés ultérieures : 
......................................................................................................................................................................................  
...................................................................................................................................................................................... 
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Pour préserver les 
allégements 
fiscaux du nouvel 
exploitant, 
l’adhésion doit 
impérativement 
intervenir au plus 
tard : 

� 

Le dernier jour du 
3ème mois suivant 
sa constitution 

(Pas d’allégements 
fiscaux) 

 
 
Le dernier jour du 
3ème mois suivant 
la reprise ou la 
date d’effet de 
l’indivision 

 
Le dernier jour du 
6ème mois suivant 
la date du décès 


